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. Lektre datée du 4 octobre 1974, adressée au Secrétaire g&éral. 

par le reprgsentant permanent de la Turquie auprgs de 
l'organisation des Nations Unies 

J'ai l'honneur de joindre 5 la présente lettre un message, daté du 
29 septembre 1974, qui vous est adressé par M. Rauf R. Cenl;tes, vice-président de 
Jn '??publique chypriote. 

Je vous serais oblig6 de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre comme document officiel de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité, 

Le représentant permanent de la Turquie 
auprès de 1'Creanisation des 
Nations Unies, ~-_---_- 

(SI&) Osman OLCAY 

/  
.  L .  
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ANNEXE 

Monsieur le Secrétaire général: 

Me référant à ma lettre datée du 9 septembre 1974, concernant la représentation 
de Chypre à la session de l’Assemblée générale des Nations Unies qui allait s’ouvrir, 
j’ai l’honneur de vous communiquer ci-joint le texte de quelques-unes des décla- 
rations faites par M, Spyros Kyprianou (qui, autant que je sache, a été nommé chef 
de la délégation chypriote grecque à ladite session), qui révèlent la véritable 
personnalité de M. Kyprianou et les objectifs qu’il poursuit, afin que les 
distingués représentants des autres pays à cette session sachent à qui ils ont 
affaire et ne se laissent pas tromper par la prétendue délégation chypriote grecque 
qui, tout en donnani l’impression fausse qu’elle représente la République chypriote, 
s’efforce en fait de d&wi.re l’indépendance de ce pays. M. Kyprianou et les autres 
membres de sa délégation peuvent tout au plus représenter le groupe armé de la 
communauté chypriote grecque. Ils ne sauraient en aucun cas reprgsenter la commu- 
nauté turque de Chypre. 

Pour que vous puissiez mieux apprécier les déclarations de’M. Kyprianou, je 
voudrais appeler votre attention sur le fait que, dans le vocalubaire chypriote 
grec, l’expression “les dirigeants nationaux” désignent “les dirigeants natiowux 
grecs” et non pas des dirigeanta travaillant pour l’indépendance de Chypre; 
l’expression “restauration nationale” signifie “enosis (union de Chypre avec la 
Grèce)“; quant aux expressions “autodétermination” et “soluti3n démocratique 
conforme aux désirs de la majorité”, elles signifiènt et ont toujours signifié 
‘la destruction de l’aspect binational de l’indépendance de Chypre et lc refus de 
reconnaltre le droit des Chypriotes turcs 2 défendre cette indcpendanqe, à 
l’obtention de laquelle ils ont participé”. Comme il ressort de la déclaration faite 
par M, Kyprianou au rédacteur en chef du Daily Star, les expressions “indépendance 
véritable” et “autodéterkination” ne signifient rien d’autre que l’union de Chypre 
avec la Grèce. 

Je suis convaincu que ces déclarations seront examinées d’eutant plus attenti- 
vement que M. Kyprianou, alors mCmc qli'il. se monlxait aussi o,wertemont prtissn 

(1~: la dlast-.ru~ti.on tle 13, R6publ.ique chypr?ote indépcnd.antc, ne se privail. pas 
~‘1 ‘invoquer fnllwieusement des principes ~l~v?k, comnie ce1 11i ~-le 1 ' jncIép.2n~Innce r-i; 
dc 1 ‘n.uCorl~tertni.nat;ion, afin de .t;rompcr 1 ‘Orpnisation mondiale et. (1~ 1.’ inciter a 
;tppuyt?r’ 1~s (1 i rigeants cllyprlo-Les r,rr!cs dans lc-urs efiorts pour :lC-Lruj.re ces mêmes 
princil;cs a Cliypre. 

..--.-- .--.-.._-. ..-... __i__._ -<.I.-.--. ~-~.-..-7 -. -_ .._-...-.-.. 
.’ 
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APPBND ICE 

A. Déclaration télévisée du 22 mars 1966, diffusée par 
la British Broadcasting Corporahion: cII 1 ~.l .-- 

Lorsque nous aurons fait reconnaître notre complète indépendance et notre 
pleine souveraineté, c’est à la population de Chypre elle-même qu’il reviendra, 
dans l’exercice de ses droits souverains, de choisir la forme de gouvernement 
qu’elle souhaite et de déterminer quel sera l’avenir politique du pays, et ce 
sera elle qui devra décider si Chypre doit s’unir 3 la Grke. Naturellement, 
ce n’est un secret pour personne que la population de Chypre a toujours aspiré 
a l’union avec la Grèce; c ‘est un fait. 

(Bureau d’information chypriote 
grec9 communiqué de presse No 8 
du 22 mars 1966) 

‘**a 

. . -  ~_~_--- -_ - - -_. _-.- 
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B. Discours prononcé au village d!Ayia Phylaxis 
(Limassol) le 16 juillet 1966. 

/Etaient présents : le maire de Limassol, des membres de 1% Chambre des 
représentants et des professeurs de l’Université de Salonique i/ 

Les dirigeants nationaux, qui traduisent les aspirations de la population 
tout entière o ne sauraient accepter aucune solution de compromis qui ferait échec 
à la restauration nationale : le peuple chypriote veut l’union de Chypre tout 
entière avec la Grèce . . . La population chypriote grecque continuera à lutter 
pour le drapeau Grec, avec les vertus grecques et pour les idéaux grecs. 

14. Constantinopulos, qui etait à la tête des personnalit6s venues de 
Salonique, a exprime le souhait que les Grecs de Grèce et de Chypre puissent 
bientôt célébrer l’union de l’île avec la m&e patrie. 

(Bureau dsinformation chypriote 
grec, communiqu6 de presse ITo 13 
du 16 juillet 1966) 

/ . . . 
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P 8. D~BCOLWS prononcé h Limassol le Ier avril 1967 9 à l’occasion de 
la commémoration du ler avril 

11 est iiipossible que la lutte difficile de Chypre aboutisse & moins que les 
Chypriotes grecs n’adhdrent aux nobles idéaux de la race grecque. Un prealable 
essentiel est que les Chypriotes grecs conservent à la question de Chypre son 
caractére de question nationale; ils ne doivent jsmais Fenser que ce puisse 
être une affaire politique, Ce ngest ni une affaire politique, ni une affaire 
de parti, ni une affaire personnelie. C’est une question nationale tant pour 
Chypre que pour la Grèce et elle ne peut recevoir d’autre solution que l’enosis. 
Ssil le faut, le peuple chypriote combattra et remportera ?I nouveau la victoire . . . 
à ce stade critique de la lutte que mène Chypre, nous avons un grand avantage 
qui n’existait pas en 1355 : le fait que Chypre est maintenant un Etat indipendant 
et souverain, qui est de nature 2 faciliter et abréger sa lutte pour seunir 
à la G&ce. 

(Bureau d’information chypriote 
grec, communiqué de presse FJo 4 
du ler avril 1967) 

/ . . . 

- -  - . - - r~- - -~- - ,_ - - - l - -  
- -  ,  ~- _ __,. - - . -  
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D. Interview accord@ au rgdacteur en chef du “Daily Star” de Beyrouth, 
-19 avril 1967 . 

Le redacteur en chef : Selon certaines sources, votre p;ouvernement est prêt 5 
accepter l’installation d’une base de 1 sOTAN sur l’île en 
échange de l’enosis 9 est-ce vrai? 

Kyyprianou : Le Grèce est membre de I’OTAN. En cas d’enosis, Chypre 
fera normalement partie de la Grèce, du point de vue de 
L’OTAkJ, comme n’importe quelle autre partie de la Gr&e. 
La question dsune base de lsOTAN doit être considér& 
compte tenu de cette réalit6. 

Le rkacteur en chef : On a laissé entendre que votre gouvernement n’ajjpuie pas 
pas activement 1 Fenosis au stade actuel, est-ce exact? -- 
Votre gouvernement veut-il toujours l’union avec la Grèce? 

Kycrianou : _-...- . . Le Gouvernement chypriote a toujours voulu une solution 
du problème conforme aux désirs de la majorit6 du peuple 
chypriote exerçant son droit 5 1 s autodétermination. 
L’immense majorité de la population de Chypre désire l’union 
de Chypre avec la Grèce, le fait est bien connu, 

Le rédacteur en chef : Voyez-vous un lien quelconque entre le rapprochement 
turco-arabe dont on parle et le changement supposé des 
relations entre l’Union soviétique et la Turquie? 

Kyprianou : -L _--. -_ Comme je l’ai déjh déclaré, la Turquie s’est efforcée 
systématiquement d’obtenir un appui international en ce qui 
concerne la question de Chypre et 1 dans cet esprit 1 elle a 
exploit6 au maximum les hésitation& ou la r6pugnance que 
certains Etats, pour des raisons qui leur sont propres, 
6prouvent à voir Chypre s’unir à la Grèce. Cela est 
particulièrement vrai de l’Union soviétique, qui B en se 
déclarant opposée à l’union de Chypre a la Gr&e a en fait 
renforcl- la posi-Lion de ceux qui s ‘efforcent de priver 
Chypre de 1 ‘essence IIie’me d ‘une i.nrl~penc~.ance et cl ‘un dro? t 
2 1 ‘o.l~todi,.t;erlllir~:ction v&itablcs . 

(Rurcw ii ’ information chypriote 
crec, communiguC de I~Yess(? Mo 1 
du 19 avril 1967) 



,i 

i., 

:  j 
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E. Discours prononc6 & Limassol le 24 m>rs 1971. à 1 ‘occasion du l%me 
annivwsaice de la libcration de la GrCce 

~_.-- . . . --.- 
.-- &L-.-- --__- 

Le prealable le plus essentiel a une evolution favorable de notre problème 
national est la coh&ion interne, l’unit6 et la concordc, 11 peut exister des 
divergences de partis? ou clee divergences personnelles, il peut exister chies 
ambitions politiques ou individuelles, 
remplir l’iiïne, le coeur, 

mais 1’ wnbition I’ondamen tale qui. cloit 
10, conscience et 1 ‘esp:*ii de tous les Chypriotes grecs 

est l'ambition nationale, le devoir national. :La h-c pa(;rio doit rester notre 
pO1.e d ’ attraction, Qui aconque sacrifie 1 '.int;~r~L national :t il ‘autres: cone:Ld&at 
ou consent à des co!npromis commet un cri.me contre son pnys, ses anc8tres 3 son 
~rnuple, ses enfants, . . et con-k-e 1 ‘!lellQnismc et sa mission, 

Il existe entre la Grece et Chypre une unitii absolue deobjectifs, de buts, 
et de politique. LES deux Gouvernements poursuivent une politique unique. 
Ni Chypre ni la Gr&e ne sauraient accepter des sAutions susceptibles 3 t6t OU 
tard, d’âtre considerées par le peuple, 
co,i!proruis inadmissibles 

1 thi5toire et In. postErite comme des 
par la nation et comme un heritnge maudit . . , 

La prkence à Chypre d’officiers grecs entoures de notre affection et de 
notre atlour fraternels et qui forment 1’0 ssatur’e de notre arm& de rS5istance 
nationale 9 constitue une preuve irréfutable de 1. ‘ap:>ui de la m?re patrie2 
l'affirmation de l'unité nationale et un lien commun. 

,i.ons 


